
CONVENTIONS DE STAGE - Procédure 

 

Vous allez effectuer un stage professionnel dans le cadre de votre enseignement.  

Une fois que vous aurez trouvé une entreprise ou un laboratoire où effectuer 

votre stage, il faudra faire éditer une CONVENTION de stage, document 

OBLIGATOIRE à fournir avant le début du stage.  

Pour cela, la première étape est d’effectuer une demande de convention sur 

ELIPSE :  

www.elipse.univ-lyon1.fr 

 

 

Avec vos identifiants Lyon 1, vous pourrez vous connecter et accéder à la 

demande de convention.  

Lorsque vous aurez complété tous les champs nécessaires (nom et adresse de 

l’entreprise, durée du stage, sujet…..), vous pourrez alors envoyer la convention 

pour validation de votre RESPONSABLE DE FORMATION.  

Celui-ci désignera un TUTEUR PEDAGOGIQUE qui validera à son tour votre 

demande.  

Ce n’est qu’à ce moment-là que votre demande sera visible en scolarité.  

La scolarité vérifie et imprime votre convention de stage, vous recevrez alors un 

mail vous invitant à récupérer vos conventions en scolarité.  

Il incombe à chaque étudiant de faire signer les 3 exemplaires de sa convention 

selon le circuit précisé ci-après.  

http://www.elipse.univ-lyon1.fr/


LE CIRCUIT DE SIGNATURES DE VOTRE CONVENTION  

 

Il doit IMPERATIVEMENT suivre cet ordre :  

1 – Signature du stagiaire, 

2 – Signature de l’enseignant référent (tuteur pédagogique), 

3 – Signature du tuteur de stage de l’organisme d’accueil, 

4 – L’organisme d’accueil, 

5 – L’université (en scolarité). 

 

 

 

IMPORTANT : Cet ordre doit être respecté et aucune convention ne sera 

acceptée pour signature de l’Université si les autres signatures ne sont 

pas apposées sur la convention.  

 

Lorsque la convention sera signée de l’université, vous recevrez un mail d’Elipse.  

Vous viendrez alors en scolarité pour récupérer votre exemplaire original ainsi 

que celui de l’entreprise.  


